
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2006-0349/PR/MCCPT portant approbation du Budget 
Prévisionnel 2006 de la Société Djibouti Télécom SA.
n° 2006-0349/PR/MCCPT

Ministère

Ministère de la Communication et de la Culture, chargé des 
Postes et des Télécommunications

Date  de  publ icat ion

8 mai 2006

Numéro JO

n° 9 du 15/05/2006
Date  du numéro

15 mai 2006

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La constitution du 15 septembre 1992

VU La loi n°191/AN/86/1er L du 03 février 1986 sur les sociétés commerciales et le décret n°86-116/PRE du 30 novembre 1986 

pris pour son application

VU La loi n°13/AN/98/4ème L du 11 mars 1998 portant réforme du secteur des Postes et Télécommunications

VU Le décret n°99-0178/PR/MCC du 20 septembre 1999 portant statuts initiaux de Djibouti Telecom SA

VU Le décret n°2001-0132/PR/MCCPT portant modification des statuts initiaux de l’entreprise publique Djibouti Telecom SA

VU Le décret n°2001-0132/PR/MCCPT du 04 juillet 2001 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 

l’entreprise publique Djibouti Telecom SA

VU Le décret n°2005-0069/PREdu 22 mai 2005 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le décret n°2005-0169/PR/MCCPT du 26 novembre 2005 portant nomination du Directeur Général de Djibouti Télécom SA

VU La délibération n°002/DT/2006 du Conseil d’Administration de Djibouti Télécom en date du 28 décembre 2005

SUR La proposition du Ministère de la Communication et de la Culture, chargé des Postes et des Télécommunications

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 25 avril 2006.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

ObjetLe présent arrêté approuve le Budget 2006 de la Société Djibouti Télécom pour les montants ci après :Opérations de 

fonctionnement :Total des produits : DJF 6 742 millionsTotal des charges : DJF 5 039 millionsImpôts sur les bénéfices : DJF 

426 millionsBénéfices prévisionnels nets d’impôts : DJF 1 278 millions Opérations en capital :Investissements engagés en 

2006 : DJF 2 740 millionsInvestissements pour le projet EASSy : DJF 1 513 millionsInvestissements pour le câble DJF 1 066 

millionsDjibouto-Ethiopiens :Décaissements sur emprunts : DJF 153 millionsVersements de dividendes : DJF 400 millionsCash 
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flow de l’exercice 2006 : DJF 2 165 millionsTrésorerie disponible en fin d’année DJF 755 millions(hors câbles sous marins et 

câbleDjibouto-Ethiopiens) :

Article 2

Mise en OeuvreLe Ministre de Tutelle est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la 

République de Djibouti.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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